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la Convention citoyenne ayant été agréée le 4 mars 2002 par la Commission nationale des 
comptes de campagnes et de financements politiques, 66% de mon versement pourra être 
déduit de mes impôts dans la limite de 20% de mes revenus, plafonné annuellement à 7 500€. 
Un justificatif fiscal me sera adressé en temps utile pour ma déclaration de revenu 2012. Il 
est rappelé également l'interdiction à toute personne morale de participer aux financements 
politiques.


